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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°19-24 

L’an deux mille dix-neuf, à 10h 

Le 11 octobre à Longuyon (54) 

 

Date de convocation 27 septembre 2019 

Nombre de délégués : 

 Titulaires 
 Suppléants 
 Présents 
 Votes par procuration 

 
 

49 Titulaires 
49 Suppléants 
29 Présents 
2 votes par procuration 

 

Étaient présents : 

M. François BUSSIERE 

M. Philippe CLAUDE 

M. Bernard PIERQUIN 

M. Boris RAVIGNON 

M. Jean-Pierre RENVOY 

M. Christian ARIES 

M. Jean-Marc FOURNEL 

Mme Véronique CASTRONOVO 

M. Bernard DEKENS (Pv de M. GILLAUX) 

M. Jean-Marie BISSIEUX 

M. Christian MAURER 

M. Jean SIMONIN 

M. Yvon HUMBLOT 

M. Régis RAOUL  

M. Guy JOSEPH 

 

M. Jean-Pierre CHABOUSSON  

M. Jean PANCHER 

M. Michel COURTOISIER 

M. Robert PASCOLO (Pv de M. LIEBEAUX) 

M. Gilbert BOGARD 

M. Michel NORMAND 

Mme Noëlle DEVIE 

Mme Danielle COMBE 

Mme Frédérique SERRE 

Mme Maryse DESPAS 

M. Edouard JACQUE 

M. Jean-François DAMIEN 

M. Eric GILLARDIN  

Mme Morgane PITEL  

Objet de la délibération : 

Convention de délégation GEMAPI – Alinéa 1 – Projet Globalisé Meuse 

Aval (PGMA) 

Résultat du vote 

Pour : 31 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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COMITE SYNDICAL 

DELIBERATION N°19-24 

Objet de la délibération : 

Convention de délégation GEMAPI – Alinéa 1 – Projet Globalisé Meuse Aval 
(PGMA) 

Le Papi Meuse vient d’être révisé, notamment pour qu’il y soit inscrit le Projet Globalisé Meuse Aval 
(PGMA). 

Cette étude intègrera et complètera les actions inscrites initialement au PAPI sur le territoire de la 
Meuse Aval et étendra son champ d’investigation sur des territoires non couverts initialement 
(comme celui de la CdC des Crêtes Préardennaises et de la CdC Vallées et Plateau d’Ardenne, partie 
ex-CdC Portes de France).  

Pour rappel, le plan de financement prévisionnel inscrit au PAPI Meuse est le suivant : 

Partenaires Participation (En € TTC) % 

État (FPRNM) 183 600 € 30 % 

AERM 244 800 € 40 % 

Région Grand Est 61 200 € 10 % 

CdC des Crêtes Préardennaises 

122 400 € 20 % 
CdC Vallées et Plateau d’Ardenne  

CdC Ardenne Rives de Meuse  

Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole 

Total (TTC) 612 000 € 100 % 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président,  

Après avis favorable du Bureau Syndical du 18 septembre 2019,  

Le Comité Syndical :  

 Autorise le Président à signer la convention de délégation de compétence alinéa 1 avec les 

communautés de communes des Crêtes Préardennaises, Ardenne Rives de Meuse et Vallées 

et Plateau d’Ardenne ainsi qu’avec la Communauté d’agglomération Ardenne Métropole, 

convention annexée à la présente. 

 Autorise le Président à signer tous les actes afférents à la présente délibération. 

 



[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Président

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 18/10/2019 à 16:42:42
Référence : 7df59c1f5f3ea59c607299cd88e535b1f5550949


